HISTOIRE DES FEMMES. XXème SIECLE

PREMIERE GUERRE MONDIALE

Sarah Bernhardt et les soldats de Verdun

« Et bien, voilà mon rêve ; c’est d’aller dans les tranchées aussi près que possible. Je n’ai pas peur des obus ni du reste ; qu’est-ce que cela peut me faire à moi ; ne serait-ce pas terminer ma carrière d’une façon glorieuse ! Mais c’est trop beau, je n’ose pas rêver une telle chose. Je suis allée à cinq cents mètres des Boches
, au bois le Prêtre, seule avec le général Lebocq qui comprenait mon désir et les Boches qui ne cessent de tirer chaque jour n’ont pas tiré un coup de fusil ni de mitrailleuse. D’ailleurs, ils m’auraient manquée ; mon heure n’est pas venue… Aidez-moi ami Thorel. Je quitterai immédiatement mon abri où je suis venue me reposer de la ville. Je voudrais retourner au front ; aidez-moi, mais je voudrais aller le plus près possible, je voudrais apporter à ces grands moments de gloire un peu de notre idéal. Puisque vous avez de l’amitié pour moi, faites l’impossible. Je vais très bien et je suis vaillante et forte. Pensez à moi. Je vous tends mes deux mains pleines d’amitiés et de souvenirs. 

Sarah Bernhardt. Boulouris près Saint-Raphaël, Var. »

Lettre de Sarah Bernhardt [72 ans, infirme, à cette date] adressée au capitaine René Thorel, commandant de la 24è compagnie, 374è d’Infanterie, Secteur 99. 20 mai 1916 (source BIVP).

In Istra, Multilivre CM2, 1997, p. 75, « Textes à lire ».

LA PLACE DES FEMMES PENDANT LA PREMIERE GUERRE MONDIALE
La place des femmes dans la société française. Le tournant de la Première guerre mondiale

« Les hommes sont partis en masse et cependant les récoltes ont été ramassées, les terres labourées, les administrations fonctionnent, les tramways marchent, le métro n’est pas interrompu. Tout va, c’est un miracle ! Vive les Françaises ! Leurs maris sont au front, elles veulent toutes travailler. »

D’après Marcelle Capy, La Vague, 1916.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 180.

FRONT POPULAIRE
Message [de Simone Weil] aux ouvrières et ouvriers de Roanne [usine de cuisinières Rosières]

« Chers amis, inconnus qui peinez dans les ateliers de Rosières, je viens faire appel à vous. On n’a pas besoin de boulot supplémentaire, penserez-vous. On en a assez comme ça. Vous avez bien raison. Et pourtant je viens vous demander de bien vouloir prendre une plume et un papier, et parler un peu de votre travail. Je sais bien : quand on a fait ses huit heures, on en a marre, on en a jusque-là, pour employer des expressions qui ont le mérite de bien dire ce qu’elles veulent dire. On ne demande qu’une chose, c’est de ne plus penser à l’usine jusqu’au lendemain matin. Quand on est dans cet état d’esprit, on n’a rien de mieux à faire qu’à se détendre : causer avec des copains, lire des choses distrayantes, prendre l’apéro, faire une partie de cartes, jouer avec ses gosses. A l’usine, vous êtes là seulement pour exécuter des consignes, livrer des pièces conformes aux ordres reçus et recevoir les jours de paye, la quantité d’argent déterminée par le nombre de pièces et les tarifs. »

Simone Weil, Message aux ouvrières de l’usine Rosières de Roanne, Jeudi 5 décembre 1935.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 57.

La joie des grèves de 1936

« Cette grève est en elle-même une joie. Une joie pure. Une joie sans mélange. Oui, une joie. J’ai été voir les copains dans une usine où j’ai travaillé il y a quelques mois. Joie de pénétrer dans l’usine avec l’autorisation souriante d’un ouvrier qui garde la porte. Joie de trouver tant de sourires, tant de paroles d’accueil fraternel… Joie de parcourir librement ces ateliers où on était rivé sur sa machine. Joie d’entendre, au lieu du fracas impitoyable des machines, de la musique, des chants et des rires. »

Simone Weil (1909-1943), La condition ouvrière, 1951.

In Istra, Multilivre CM2, 1997, p. 47 et 2004, p. 57.

LA RESISTANCE
Des débuts difficiles (2)

« Nous n’avions pas l’expérience d’une organisation clandestine. Nous partions de zéro. Il n’y avait pas de militaires parmi nous. Il nous adonc fallu improviser. La tâche était considérable : nous étions une poignée d’individus cherchant à provoquer une prise de conscience chez leurs concitoyens. Il fallait tout mettre en place. A une époque où la surveillance policière était constante, c’était une entreprise un peu folle. »

D’après le témoignage de Lucie Aubrac, recueilli par C. Bouchouc, Cette exigeante liberté, L’Archipel, 1997.

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie CM2, 2004 p. 74.

LA DEPORTATION

La rafle du Vel’d’Hiv

« Le 16 juillet, à l’aube, la police parisienne arrête, dans tous les quartiers de Paris et dans sa banlieue, près de treize mille Juifs. C’est une sauvage chasse au Juif : on arrêt hommes, femmes et enfants à partir de l’âge de deux ans, on enfonce les portes, on fait des descentes dans les écoles. Les familles sont enfermées au vélodrome d’Hiver. Rien n’était préparé pour les accueillir : tous étaient parqués dans les gradins sans aucun moyen de couchage, presque sans nourriture, sévèrement rationnés en eau, avec des toilettes rapidement bouchées. Tous ces malheureux ont vécu cinq jours épouvantables dans un vacarme assourdissant fait de cris et de pleurs. »

D’après le témoignage d’un déporté de la rafle du Vel’ d’Hiv’, 16 juillet 1942, cité par G. Weller, L’Etoile jaune à l’heure de Vichy, Fayard, 1973.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 73.

Déportation des parents
« Tout le monde s’est rassemblé au milieu du camp. Les enfants s’accrochaient aux mères, les tiraient par leurs robes. A coups de crosses, de matraques, de jets d’eau glacée, on a voulu nous séparer. C’était une bousculade sauvage, des cris, des pleurs, des hurlements de douleur. Les gendarmes arrachaient les vêtements des femmes, cherchant encore des bijoux ou de l’argent. Puis soudain un grand silence. D’un côté, des centaines d’enfants ; de l’autre, les mères et les plus grands. Au milieu, les gendarmes donnant des ordres brefs. Michel et moi, nous tenant par la main, sans bouger, des larmes séchant sur nos visages, nous regardons maman, immobile, au premier rang du groupe qui nous fait face. De loin je vois son sourire, son regard tendre. Sa main ébauche un salut. On emmena le groupe et nous sommes restés seuls. »

Annette Müller, La Petite Fille du Vel’ d’Hiv’, Denoël.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 213.

Déportation des enfants
« On nous a annoncé que nous allions tous quitter le camp. De bonne heure le matin, portant nos baluchons, nous nous sommes traînés en file, par centaines, jusqu’à la gare. Les plus jeunes étaient transportés en camion. Nous avons marché longtemps, épuisés, traversant le village de Beaune-la-Rolande sous les yeux des habitants. Sur le quai, un long train de wagons à bestiaux attendait. Dans les cris et la bousculade, on nous poussa à l’intérieur. La marche était trop haute. Des enfants tombaient. Les baluchons roulaient à terre. Certains pleuraient, appelant leur frère ou leur sœur qu’ils croyaient perdus. Michel et moi, nous nous agrippions l’un à l’autre. J’essayais de retenir ma sandale dont la bride s’était cassée pendant la cohue. Il faisait sombre à l’intérieur du wagon quand la porte s’est fermée. On étouffait, tous entassés. On a commencé à se bousculer pour aller vers la haute lucarne, respirer un peu d’air. »

Annette Müller, La Petite Fille du Vel’ d’Hiv’, Denoël.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 213.

Consoler ses compagnes d’infortune

« Souvent, aussi, les pauvres mourantes déliraient. Aux mots sans suite succédaient : « j’ai faim », « vous me donnerez un bon poulet », « maman » ou le nom d’un mari, d’un être cher. Souvent je leur ai répondu leur faisant croire que celui ou celle qu’elles appelaient étaient près d’elles. Et le mensonge réussissait parfois à éclairer le pauvre visage douloureux qui réclamait une parole tendre, une caresse douce. Quand avec tant de mal, elles arrivaient à articuler « Croix-Rouge, vous croyez que je reviendrai quand même ? – Mais oui, Vous la reverrez votre belle France et vos chers petits et vous aurez du bon pain blanc ».  

Notes du carnet de Madame Denise Leboucher (NN). Extraits de Ravensbruck, l’enfer des femmes, Simone Saint-Clair, Fayard, Paris, 1966.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 67.

1944 – 1945
1944 : égalité pour les hommes et les femmes (suffrage universel)
« Le droit de vote a été obtenu par les femmes en mars 1944 et il est dû réellement à leur participation à la Résistance.

Il n’était plus possible de le leur refuser, étant donné le rôle que les femmes avaient joué en France dans la Résistance et dans une certaine mesure aussi dans la vie générale du pays. »

Interview de Mme Vaillant-Couturier, élue aux premières élections de 1945.

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 109.

ECONOMIE
La société de consommation

« Quand nous avions 20 ans, 20 % des familles françaises avaient une voiture ; 70 % en ont une aujourd’hui. 5 à 6 % avaient une machine à laver et un réfrigérateur ; aujourd’hui, 95 % ont un réfrigérateur et 80 % un lave-linge. Quant à la télévision, elle habite neuf foyers sur dix aujourd’hui. Ces années étonnantes, on  les appelle les Trente Glorieuses. Le revenu par personne avait presque doublé au XIXè siècle. Il avait encore doublé pendant le premier tiers du XXè siècle. Depuis 1950, il a été multiplié par quatre. »

D’après le mensuel, L’Expansion, 1987.

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie CM2, 2004, p. 99.

Evolution de l’équipement des Français au cours du XXè siècle (en %)

	
	1954
	1970
	1986

	Téléviseur
	1
	80
	92

	Réfrigérateur
	7
	90
	97

	Téléphone
	10
	25
	90

	Machine à laver le linge
	10
	65
	85

	Machine à laver la vaisselle
	0
	5
	25

	Automobile
	25
	65
	75

	Congélateur
	0
	15
	37


In Nathan, Gulliver. Histoire. Cycle 3, 1997, p. 214.

L’O.N.U.
La Déclaration universelle des droits de l’homme

« Les Nations unies proclament comme idéal commun à atteindre par tous les peuples :

Art. 1. Tous les êtres humains naissent libres et égaux. Ils  doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité.

Art. 2. Les droits et les libertés proclamés ici sont valables pour tous, sans distinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion, d’origine, de fortune ou de toute autre situation.

Art. 3. Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.

Art. 4. Nul ne sera tenu en esclavage.

Art. 5. Nul ne sera soumis à des traitements cruels.

Art. 7. Tous sont égaux devant la loi.

Art. 9. Nul ne peut être arbitrairement arrêté.

Art. 12. Nul ne sera l’objet d’atteintes à son honneur et à sa réputation.

Art. 13. Toute personne a le droit de circuler librement.

Art. 16. L’homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier. Ils ont des droits égaux dans le mariage. Le mariage ne peut être conclu qu’avec le consentement des époux.

Art. 18. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion.

Art. 19. Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression.

Art. 20. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques.

Art. 21. La volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics ; cette volonté doit s’exprimer par des élections au suffrage universel et au vote secret.

Art. 25. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille.

Art. 26. Toute personne a droit à l’éducation. L’enseignement élémentaire doit être gratuit et obligatoire.

Art. 29. L’individu a des devoirs envers la communauté.

D’après la Déclaration universelle des droits de l’homme, ONU, 1948

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 78.

La Convention internationale des droits de l’enfant

Art. 1. La convention concerne tout être humain de moins de dix-huit ans.

Art. 2. Les Etats s’engagent à respecter les droits pour tout enfant, sans distinction de race, de couleur, de sexe, de religion…

Art. 3. Toutes les décisions concernant les enfants doivent être prises dans leur intérêt.

Art. 6. Tout enfant a droit à la vie.

Art. 7. Tout enfant a droit à un nom et à une nationalité.

Art. 9. Tout enfant a le droit de ne pas être séparé de ses parents, sauf dans son intérêt.

Art. 12. Tout doit être mis en œuvre pour garantir à l’enfant le droit d’exprimer son opinion, ce qui le concerne.

Art. 13. Tout enfant a droit à la liberté d’expression, sous réserve du respect d’autrui et de l’ordre public.

Art. 19. Tout doit être mis en œuvre pour protéger les enfants contre les brutalités physiques et mentales, la négligence et l’abandon.

Art. 20. Tout doit être mis en œuvre pour trouver une solution pour les enfants sans famille, par exemple l’adoption.

Art. 23. Tout doit être mis en œuvre pour donner aux enfants handicapés une vie décente et des soins spéciaux.

Art. 28. L’enseignement primaire doit être obligatoire et gratuit.

Art. 29. L’éducation doit épanouir l’enfant, développer ses dons, lui apprendre le respect des droits de l’homme, le respect de ses parents, de son pays et du milieu naturel.

Art. 31. Tout enfant a droit au repos et aux loisirs.

Art. 32. Tout doit être mis en œuvre pour interdire le travail des jeunes enfants.

Art. 33. Tout doit être mis en œuvre pour protéger les enfants de la drogue.

Art. 34. Tout doit être mis en œuvre pour protéger les enfants de l’exploitation sexuelle.

Art. 35. Tout doit être mis en œuvre pour empêcher l’enlèvement des enfants.

Art. 37. Tout doit être mis en œuvre pour empêcher que des enfants soient soumis à la torture. Aucun enfant ne doit être condamné à mort ou à la prison à vie.

Art. 38. Aucun enfant de moins de 15 ans ne peut participer à un conflit armé. »

D’après la Convention internationale des droits de l’enfant, 1989

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 79.

LES PROGRES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES

Marie Curie reçoit le prix Nobel
« Madame Curie l’illustre savante, qui, continuant les travaux commencés en commun avec son mari, a perpétué l’éclat de son nom, vient de subir, un moment, la cruelle rançon de la célébrité. On a appris avec joie, et presque soulagement, que l’Académie des sciences de Stockholm avait résolu de lui attribuer le prix Nobel pour la chimie, qui s’élève à près de deux cent mille francs. Jamais récompense ne parut plus opportune et plus méritée. Car Madame Curie n’est pas seulement connue en France : elle a une renommée mondiale. »

L’Illustration, 11 novembre 1911, p. 364.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 55.

Marie Curie dans son laboratoire
« Vous allez voir la salle qui servait de laboratoire ; je dis laboratoire, c’est exactement hangar qu’il faut dire. Hangar froid, humide et mal ventilé. Quelques tables de bois, peu ou pas d’outillage. C’est là que je revois Pierre et Marie Curie, extrayant, comme ils disaient en riant « l’âme du radium », ou suivant des yeux, dans l’obscurité, la faible lueur qu’émettaient, sans s’épuiser, ces préparations où semblaient apparaître les Esprits éveillés dans le sein de la terre. »

Discours de Jean Perrin, La Recherche scientifique, Paris, 1921.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 55.

� Boches : nom donné par les Français, avec une nuance péjorative, aux Allemands pendant la Première Guerre mondiale.





